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ART. PREMIER N° 68
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MUNICIPALES AUX ÉTRANGERS NON RESSORTISSANTS DE L'UNION EUROPÉENNE 

RÉSIDANT EN FRANCE - (N° 2428)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 68

présenté par
 M. Renault,  Mme Parmentier, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Monnier, M. Odoul, M. Houssin, 

M. Guitton, M. Bentz et Mme Joncour

----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« et remplissant des conditions d’intégration définies par la loi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement renvoie au législateur la définition de critères d’intégration applicables à l’exercice 
de droits politiques locaux.


